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Résumé 
Nous  examinons  comment  l’écologie 
scientifique a  complété l’idée d’équilibre  de la 
nature par les notions d’équilibre dynamique, de 
basculement  et  de  transformation  des 
écosystèmes. Dans ce cadre, il est possible de 
proposer  une  notion  d’intégrité  d’un 
écosystème,  qui  comprend  diversité  de  ses 
compositions,  structures  et  fonctions, 
constituant  un  état  de  référence.  Ces  trois 
diversités doivent  permettre  aux  écosystèmes 
de faire face aux perturbations,  s’adapter  aux 
changements  environnementaux  et,  en 
conséquence,  permettre  le  maintien  des 
activités  humaines  qui  dépendent  du 
fonctionnement  des  écosystèmes,  de  leur 
prédictibilité.  Nous  explorons  ensuite  la 
pertinence  de  cet  état  de  référence  selon 
différents  degrés  d’anthropisation  des 
écosystèmes, « naturels », agricoles et urbains 
et dans le contexte de « une seule santé ».

Abstract
We examine how ecological sciences have 
completed the idea  of  ecosystem balance 
with notions of steady-state regime, tipping-
points and ecosystem transformation. In this 
context, it is possible to propose a notion of 
ecosystem integrity that includes diversity of 
the  compositions,  structures  and functions 
of  the  ecosystem,  and  as  such  could  be 
considered  as  a  reference  state.  These 
three diversities must allow ecosystems to 
cope  with  disturbances,  adapt  to 
environmental  changes,  and  consequently 
allow the maintenance of  human activities 
that  depend  on  the  functioning  of 
ecosystems,  on  their  predictability.  Finally, 
we  explore  how  such  reference  state 
diversities  is  relevant  depending  on  the 
degree  of  anthropization,  in  'natural', 
agricultural and urban ecosystems, or in the 
context of ‘One-Health’.
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Face  au  déclin  de  la  biodiversité  et  aux 
transformations  des  écosystèmes,  peut-on  fixer 
des  états  de  référence  écologiques  qu’il 
conviendrait  de  respecter,  en  d’autres  termes 
informant les parties prenantes de ce que serait un 
état  satisfaisant  de  la  biodiversité  et  des 
écosystèmes ? Ou bien doit-on faire preuve d’un 
fatalisme optimiste, considérant que tous les états 
se valent, que les humains parviendront toujours à 
s’adapter ? 
Les  crises  environnementales  passées,  les 
analyses  scientifiques,  amènent  à  douter  de  cet 
optimisme (Steffen  et al.,  2015).  Elles suggèrent 
que  la  dynamique  de  la  biodiversité  et  des 
écosystèmes  sont  des  enjeux  cruciaux  pour  les 
sociétés,  conditionnant  leur  sécurité  alimentaire, 
sanitaire,  géopolitique,  et,  en  conséquence, 
l’existence  d’états  à éviter.  À l’échelle  planétaire 
sont  ainsi  proposées  neuf  limites 
environnementales  définissant  un  état  de 
référence,  sous  forme  de  limites  à  ne  pas 
dépasser,  dont  deux  concernent  la  biodiversité, 
l’une portant sur le taux d’extinction des espèces 
et  sur  la  diversité  fonctionnelle,  l'autre  sur  le 
changement  d'usage  des  terres  (Steffen  et  al., 
2015). 
Nous  discuterons  ici  de  l’existence  d’états  de 
référence  à  échelle  locale,  écosystémique, 
susceptibles de guider, orienter, l'action collective, 
afin  d’éviter  des  états  non  souhaitables.  Nous 
verrons  comment  ils  peuvent  être  définis  en 
termes  d’intégrité,  dans  un  contexte  général  de 
systèmes  dynamiques.  Les  critères  d’intégrité 
varient  selon  le  degré  d’anthropisation  des 
écosystèmes,  les  enjeux  sociaux,  et  peuvent 
intervenir dans l’approche « une seule santé ». 

1.  Variables  décrivant  l’équilibre  dynamique 
d’un écosystème

L’écologie, étude des relations des individus avec 
leur  environnement,  de  l’organisation  de  ces 
interactions,  sous  forme  de  populations, 
communautés, écosystèmes, paysages, biomes, 
biosphère,  observe  des  régularités  et 
stationnarités à l’échelle des écosystèmes. C’est 
le  cas  des  forêts  – qu’elles  soient  asiatiques, 
européennes  africaines  ou  américaines –,  des 
prairies  et  des  steppes en milieu terrestre,  des 
récifs  coralliens ou des zones pélagiques dans 
les milieux aquatiques, ce qui suggère l’existence 
d’équilibres  in  situ (Holling,  1973).  Leur 
importance  sociale  est  cruciale  : régularité  et 
stationnarité  permettent  la  généralisation  et 
l’amélioration  de  pratiques  humaines 
développées  localement,  notamment en 
agriculture (Holling et Gunderson, 2002).
De  manière  analytique,  trois  ensembles  de 
variables  sont  proposés  dans  la  littérature 
scientifique afin de caractériser ces régularités et 
stationnarités, ces équilibres dynamiques (Noss, 
1990 ; Barros  et al., 2015 ; Hansen  et al., 2021) 
(tableau 1).
• La composition décrit les caractéristiques de la 
biocénose (ou ensemble des organismes vivants 
qui composent un écosystème). Cela en termes 
de  diversité  et  d’abondance  des  groupes 
fonctionnels  (ou  ensemble  d’espèces  proches 
d’un point de vue écologique et évolutif, exerçant 
des  fonctions  similaires  dans  un  écosystème  : 
insectes pollinisateurs, petits carnivores, etc.).
• La structure désigne la diversité de l'habitat et 
du biotope (ou composante physico-chimique de 
l'écosystème) : nombre et diversité des fragments 
d’habitats, connectivité entre ces fragments. 
• Les  fonctions  des  écosystèmes  sont 
représentées par la production primaire, la fertilité 
des  sols,  le  recyclage  de  l'eau,  la  régulation 
biologique,  etc.  Ces  fonctions  sont  assez  bien 
répertoriées  à  travers   la  notion  de  service 
écosystémique, et, plus précisément, la catégorie 
« régulation  environnementale ».  Le  régime  de 
perturbations  affectant  la  diversité  de  ces 
fonctions.
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Mode de 
description 
d’un 
écosystème

Variables définissant ce 
mode de description

Composition Diversité, abondance et 
composition des différents 
groupes fonctionnels 
composant un écosystème : 
faune et flore du sol, 
végétation, herbivores, 
carnivores, mutualistes et 
pathogènes (diversité 
spécifique, des traits, taux de 
spécialisation…)

Structure Diversité de l’habitat et du 
biotope, de leurs fragments 
(diversité des strates 
végétales, forestières...)
Connectivité de ces 
fragments

Fonctions Productivité, contrôle 
biologique, pollinisation...
Régime de perturbation 
(fréquence et intensité)

La  notion  d’équilibre  dynamique  souligne  la 
possibilité  de  fluctuations  de  ces  variables,  de 
variations  de  la  composition  en  espèces  par 
exemple  (Pimm,  1984),  autour  de  valeurs  de 
référence  – longévité  moyenne  des  espèces, 
etc. –, ou à l’intérieur d’un domaine de référence 
défini par des valeurs seuils.

2.  Dynamique  des  écosystèmes :  notion  de 
résilience écologique

Les  écosystèmes  varient  aussi  de  manière 
directionnelle,  perceptible  au  cours  des  années, 
comme dans le cas de la succession écologique 
(Clements,  1916),  ou  sous  l’influence  des 
changements  globaux.  De  surcroît,  ils  sont 
susceptibles de basculement, ou passage rapide 
d’un équilibre dynamique à un autre équilibre, en 

raison de l’accumulation de ces variations ou de 
perturbations.  Divers  basculements  sont  ainsi 
documentés :  entre  oligotrophie et  eutrophie en 
milieu aquatique, entre coraux et algues en milieu 
marin, entre forêts et steppes en milieu terrestre, 
entre  prolifération  et  rareté  des  ravageurs  des 
cultures en milieu agricole (Scheffer, 2020). 
L’écologie scientifique a formalisé les conditions 
de  stabilité  de  tels  équilibres  dynamiques,  des 
modalités  de  basculement  avec  la  notion  de 
résilience  écologique.  Holling  (1973),  dans  un 
article  phare  cité  15 000 fois,  propose  ainsi  de 
concevoir les écosystèmes comme des systèmes 
dynamiques  susceptibles  d’osciller  entre 
plusieurs  attracteurs  –  ou  équilibres 
dynamiques –,  oscillations  qui  peuvent  leur 
permettre  de  s’adapter  aux  variations  de  leur 
environnement.  En  accord  avec  l’observation 
d’équilibres dynamiques, chaque attracteur a une 
stabilité locale,  variant selon l’amplitude de son 
bassin d’attraction, les variables caractérisant les 
compositions,  structures,  fonctions  de 
l’écosystème  (tableau  1)  oscillant  autour  d’un 
équilibre  local,  temporaire.  Les  proliférations 
épisodiques de criquets en sont un exemple. Plus 
généralement,  les  relations  entre  proies  et 
prédateurs  présentent  souvent  au  moins  deux 
attracteurs :  prolifération  du  ravageur  et  rareté 
des  prédateurs  et  inversement,  avec  la 
possibilité d’oscillations  entretenues  entre  ces 
deux attracteurs (Holling, 1973). 
La  théorie  des  cycles  adaptatifs,  synthétisée 
dans un ouvrage cité plus de 8 000 fois (Holling 
et  Gunderson,  2002),  complète  cette  notion de 
résilience en formalisant les conditions générales 
de basculement entre attracteurs, sous la forme 
de passage de l’écosystème par quatre phases 
successives : croissance  puis  conservation, 
ensuite crise et réorganisation (Figure 1).  Cette 
proposition complète la théorie de la succession 
écologique  (Clements,  1916),  qui  considère 
essentiellement  les  deux  premières  phases, 
croissance  (ou colonisation  du  milieu,  nommée 
aussi  « phase  pionnière »)  et  conservation 
(parfois  nommée « climax »),  négligeant  les 
phénomènes qui interviennent entre conservation 
et  recolonisation,  et  qui  permettent  le 

Notes académiques de l'Académie d'agriculture de France (N3AF) 2022, 8, 1-9             3



 Notes académiques de l'Académie d'agriculture de France 
Academic Notes from the French Academy of Agriculture

(N3AF)
Point de vue

déroulement  d’une  nouvelle  succession.  Cette 
vision  dynamique,  avec  basculement  possible, 
s’accorde au « principe de population » de Malthus 
(1798),  selon  lequel  les  populations  humaines 
passent par deux stades successifs, d’excédent et 
de  déficit  des  ressources,  conduisant  à  quatre 
phases  lorsque  l’on  intègre  les  phénomènes 
d’adaptation des sociétés humaines à l’abondance 
et  à  la  rareté  des  ressources  (Turchin  et 
Nedvedov,  2009).  Cette  théorie  consonne  aussi 
avec  la  notion  de  « destruction  créatrice », 
proposée par Schumpeter  (Holling et Gunderson, 
2002) envisageant les crises économiques comme 
des  opportunités  de  renouvellement  du  tissu 
techno-économique,  d’adaptation  à  un  contexte 
qui  a  changé,  comme  en  écologie  (Holling  et 

Gunderson, 2002). 
Face  à  de  telles  crises,  la  diversité  des 
compositions,  structures  et  fonctions  des 
écosystèmes (figure 2, et partie 3 de cet article) 
doit permettre aux écosystèmes d’en amortir les 
effets,  facilitant  réorganisation,  puis  croissance, 
dans une transformation réussie. En effet, il s’agit 
d’éviter  une  stagnation  après  crise,  parfois 
appelée « trappe à pauvreté », par exemple une 
succession post-forêt  bloquée au stade prairial, 
voire  steppique  (Holling  et  Gunderson,  2002). 
Des perturbations des écosystèmes seraient en 
conséquence  avantageuses  lorsqu’elles 
restaurent de la diversité, évitant un basculement 
dans  une  « trappe  à  pauvreté »  (Perino  et  al., 
2019).  La  dynamique  d’un écosystème dépend 
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Figure  1.  Cycle adaptatif  d’un (socio)-écosystème,  passant  par quatre stades  successifs,  qui  se 
répètent  :  croissance,  conservation,  crise  et  réorganisation.  En cas  de crise  grave,  un (socio)-
écosystème peut basculer dans une « trappe à pauvreté ».
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aussi  de  ses  interactions  avec  les  autres 
écosystèmes,  les  autres  niveaux  d’organisation : 
individus,  populations,  communautés,  paysages, 
régions, biomes, biosphère. La notion de système 
adaptatif  complexe  formalise  ces  interactions 
(Levin, 1998). Elle infère que, dans la mesure où 
les trois conditions suivantes sont réunies :
• diversité  et  autonomie  des  éléments  locaux 
composant la population, l’écosystème,
• interaction locale entre ces éléments,
• sélection entre ces ensembles locaux,  qui  sont 
capables d’autoreproduction,
alors  les  écosystèmes  et  les  autres  niveaux 
d’organisation  écologique  ont  des  capacités 
d'adaptation aux changements environnementaux, 
avec sans cesse génération de nouveautés. Des 
dynamiques  locales  en  déséquilibre  coexistent 
avec  des  stationnarités  globales.  Elle  sont 
susceptibles  d’adaptation,  de  basculement,  sous 
l’effet  de  crises,  d’innovation  majeure,  donc  de 
résilience  (Levin,  1998).  Parmi  les  conditions 

locales  signalées  ci-dessus,  réapparaissent  les 
conditions  de  diversité  des  compositions, 
structures  et  fonction  intégrant  ici  des 
considérations  d’interaction  entre  écosystèmes, 
avec  les  autres  niveaux  d’organisation 
écologique.

3. Notion d’intégrité d’un écosystème

La notion d'intégrité d’un écosystème synthétise 
les conditions d’existence d’un état ou domaine 
de référence qui  serait  associé aux notions de 
résilience  écologique  discutées  précédemment. 
Elle associe les trois ensembles de variables le 
décrivant : compositions, structures et fonctions, 
leurs  valeurs  moyennes  et  leurs  variations 
(Roche  et  Campagne,  2017).  Pour  chaque 
ensemble,  au-delà  de  valeurs  moyennes 
caractérisant l’écosystème – forêt, prairie, mare, 
etc. – susceptibles de variations, la condition de 
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Figure  2.  L’intégrité  d’un  écosystème  se  définit  par  sa  diversité  selon  trois  dimensions,  qui 
interagissent, en synergie (la diversité de la structure contribue à la diversité de la composition, par 
exemple),  ces  trois  diversités  dépendant  aussi  de  facteurs  communs  tels  que  la  fréquence  et 
l’intensité des perturbations. Cette intégrité conférant à l’écosystème des capacités d’adaptation 
aux changements globaux.



 Notes académiques de l'Académie d'agriculture de France 
Academic Notes from the French Academy of Agriculture

(N3AF)
Point de vue

diversité  est  essentielle :  diversité  de  la 
composition – inter et intra groupes fonctionnels –, 
diversité de la structure et des fonctions (tableau 
1).  Ces  trois  diversités  sont  en  synergie : la 
diversité de la composition concourt à la diversité 
des  fonctions,  ou  multifonctionnalité,  et 
réciproquement.  L’hétérogénéité  de  la  structure 
– ou  diversité –  favorise  le  maintien  des  deux 
diversités précédentes, contribuant à la résilience 
de l’écosystème. Ces considérations conduisent à 
des  propositions  d'indicateurs  de  bon  état  des 
écosystèmes,  ou  d’intégrité  associées  à  la 
diversité  (Hansen  et  al.,  2021)  (tableau  1).  La 
notion  de  liste  rouge  des  écosystèmes, 
s’intéressant aux conditions de basculement d’un 
écosystème,  converge  vers  cette  conception  de 
l’intégrité (Rowland et al., 2020). 
Cette  définition  de  l’intégrité  fondée sur  des 
variables caractérisées par leur valeur moyenne et 
surtout  leur  variance,  est  souple,  respectant  la 
notion  d’équilibre  dynamique.  L’écosystème peut 
varier significativement, en termes de composition, 
structure  et  fonctions  moyennes,  basculer  d’un 
attracteur à un autre, tout en gardant son intégrité. 
Elle  représente  une  synthèse  de  deux  visions 
extrêmes de  l’écosystème : Gleason,  pour  qui 
c’est  un  assemblage  aléatoire  d’espèces,  et 
Clements,  qui  le  conçoit  comme  un  super-
organisme où chaque espèce aurait une fonction 
précisément  assignée  (Holling  et  Gunderson, 
2002).
Cette  définition  souple  répond  aux  critiques  de 
Rohwer  et  Marris  (2020),  qui  considère que  la 
notion  d’intégrité  ne  peut  être  fondée sur  une 
référence  historique  supposée  fixe.  Ces  auteurs 
proposent que l’intégrité soit pensée en termes de 
diversité  (comme  proposé  précédemment),  et 
notamment  de complétude de l’écosystème – ou 
présence  de  tous  les  éléments  qui  devraient  le 
constituer  (ensemble  de  la  chaîne  trophique, 
notamment grands carnivores, pollinisateurs, etc.). 
Un exemple illustrant la pertinence de la recherche 
de cette intégrité  est  la  réintroduction des  loups 
dans le parc du Yellowstone, afin de restaurer le 
contrôle  biologique  des  herbivores,  qui  sur-
pâturaient la végétation, dégradant les habitats de 
nombreuses  espèces,  notamment  des  castors 

(Beschta et Ripple, 2016).
Pour  devenir  une  norme,  cette  conception  de 
l’intégrité  d’un  écosystème,  reposant  sur  des 
conditions  de  diversité  des  compositions, 
structures  et  fonctions,  doit  tenir  compte  de  la 
variété  des  situations  possibles.  Elle  demande 
ainsi  à  être  confrontée  a  minima à  trois 
conjonctures. 
(1) Plusieurs  équilibres  dynamiques  peuvent 
exister et être équivalents en termes de capacités 
d’adaptation.  Les  préférences  des  parties 
prenantes en faveur d’un état devraient alors être 
déterminantes.
(2) Certains  écosystèmes  sont  intrinsèquement 
instables, transitoires, comme les efflorescences, 
notamment  printanières,  de phytoplancton.  Des 
critères d’intégrité ne peuvent être inférés qu’à la 
lumière  de  leurs  trajectoires  sur  des  pas  de 
temps plus longs,  année, décennie… Le critère 
de  diversité  de  compositions  structures  et 
fonctions pourrait néanmoins rester pertinent.
(3) La  préservation  d’écosystèmes  pauvres  en 
diversité peut néanmoins se justifier, notamment 
parce  qu’ils  sont  originaux,  contribuant  à  la 
diversité,  cette  fois  globale,  des  écosystèmes. 
Soulignons  cependant  que  leur  faible  diversité 
pourrait  rendre  difficile  leur  maintien  face  aux 
changements globaux.

4.  Référence  historique  et  adaptation  aux 
changements  globaux  des  écosystèmes 
« naturels »

La  notion  d'intégrité  concerne  évidemment  les 
écosystèmes  dits  « naturels »,  caractérisés  par 
une  faible  présence,  présente  et  passée,  des 
humains.  Le  maintien  des  espèces 
historiquement présentes dans ces écosystèmes, 
lorsqu’elles sont menacées, rares, car disparues 
des  autres  espaces,  contribue significativement 
au maintien de la diversité biologique à l'échelle 
planétaire. La référence historique, garante de la 
présence  de  ces  espèces,  va  ici  guider  la 
définition du critère d'intégrité. 
Cette référence doit néanmoins intégrer les effets 
des  changements  globaux,  notamment 
climatiques, qui vont conduire à des modifications 
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inéluctables  des  écosystèmes.  Certaines  sont 
souhaitables, en leur permettant de s'adapter et de 
se maintenir  face à  ces variations,  soulignant  la 
pertinence de critères de diversité,  de possibilité 
de variations des valeurs moyennes. Le bioclimatic 
ecosystem resilience index (Ferrier  et al., 2020), 
qui évalue l'aptitude des habitats d’un écosystème 
à  accueillir  les  espèces  adaptées  aux nouvelles 
conditions  environnementales,  devrait  ainsi 
compléter  les  critères  de  diversité  (tableau  1), 
évaluant la capacité de l’écosystème à s’adapter 
aux changements globaux. 

5.  Écosystèmes  anthropisés :  cas  de  l’agro-
écologie

La  définition  de  l'intégrité  des  écosystèmes 
anthropisés  est  plus  exigeante  scientifiquement, 
car  elle  peut  difficilement  se  référer  à des états 
passés « pré-humains ».  Elle  doit,  de  plus,  tenir 
compte  du  degré  d’anthropisation.  Dans  ces 
écosystèmes  profondément  modifiés  par  les 
humains,  il  importe  de  penser  en  termes  de 
résilience  à  la  fois  des  humains  et  des  non-
humains, des espèces domestiques et sauvages, 
en interaction, coexistantes.
Cette  coexistence  dépend  du  bon  état  des 
fonctions écologiques : fertilité des sols, régulation 
locale et globale du climat,  régulation biologique, 
pollinisation, etc., et des conditions de composition 
et de structure permettant le maintien durable de 
ces  fonctions.  Le  critère  d'intégrité  devrait  donc 
mettre  en  avant  la  diversité  des  espèces 
domestiques  présentes  et  des  habitats,  la 
multifonctionnalité,  ou  diversité  des  fonctions 
écologiques, ainsi que la connexion aux espaces 
« naturels », sources de diversité. Cela correspond 
aux  principes  de  l'agro-écologie,  qui  propose 
notamment  de  diversifier  les  milieux,  avec  la 
présence d'habitats « semi-naturels » -susceptible 
d’héberger  des  espèces  et  des  communautés 
sauvages.  Ces  habitats  devraient  représenter  a 
minima 20 % des paysages agricoles, en termes 
de  superficie,  d’après  nombre  de  résultats 
empiriques  (Garibaldi  et  al.,  2021),  cette  valeur 
moyenne étant susceptible de varier selon le type 

d’agriculture  pratiquée.  De  manière  plus 
générale,  il  importe  de  considérer  différents 
degré  d’anthropisation,  allant  au-delà  de  la 
simple distinction entre écosystèmes « naturels » 
et  « anthropisés ».  Enfin  il  serait  intéressant 
d’examiner  dans  quelle  mesure  les  critères 
proposés  pour  les  écosystèmes,  diversité  des 
compositions structures et fonctions (voir la partie 
3), ont des correspondances et pertinences pour 
les  sociétés  humaines,  en  termes  de  diversité 
des  compositions,  structures  et  fonctions, 
sociales, associée à la variété des institutions et 
organisations, voire des conceptions du monde.

6. Santé des écosystèmes

La notion  de santé des écosystèmes peut  être 
associée  au  thème  « une  seule  santé », 
suggérant  que  le  bon  état  des  humains,  des 
espèces  domestiques  et  sauvages,  des 
écosystèmes, sont liés. Elle devrait  être proche 
de la  notion  d'intégrité,  si  l’on suppose que ce 
bon  état  dépend  de  la  résilience  des 
écosystèmes,  donc  de  la  diversité  des 
compositions,  structures  et  fonction.  Quelques 
mécanismes  bien  établis  étayent  cette 
proposition,  et  suggèrent  des  mesures  de 
prévention.  La diversité  génétique et  spécifique 
au sein des écosystèmes limite la dissémination 
des  pathogènes  ;  l’augmentation  de  fréquence 
des bactéries pathogènes où les habitats semi-
naturels  sont  plus  rares,  observée  de  manière 
répétée  dans  les  exploitations  agricoles 
californiennes (Olimpi  et al., 2022), appuie cette 
inférence.  Réduire  la  fréquence  des 
perturbations,  maintenant  la  diversité  de  la 
structure et des fonctions de l’écosystème, réduit 
la  dissémination  des  individus  porteurs  de 
maladie, des renards aux blaireaux (Donnelly et 
Woodroffe, 2015), voire des bouquetins. 
Néanmoins  les  relations  entre  biodiversité  et 
prévalence  des  maladies  demandent  à  être 
explorées  plus  avant  pour  mieux  éclairer  les 
politiques publiques (Keesing et  Ostfeld,  2021). 
Par  exemple,  réintroduire  de  la  diversité 
spécifique pourrait être une source de risque, en 
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facilitant  l’arrivée  de  nouveaux  pathogènes,  de 
leurs  vecteurs  associés.  Une  conséquence  qui 
semble  devoir  être  minorée,  car  pathogènes  et 
vecteurs sont souvent des espèces opportunistes, 
dont  la  présence  est  plutôt  favorisée  dans  les 
écosystèmes  incomplets,  perturbés  (Keesing  et 
Ostfeld, 2021). 

7. Perspectives

Préciser cette notion d'intégrité des écosystèmes 
constitue  ce  que savent  bien faire  les sciences, 
monter  en  généralité,  proposer  des  critères  qui 
puissent  concerner  tous  les  écosystèmes,  de 
manière  à  éviter  que  chaque  territoire  ait  à 
réinventer de mêmes réflexions. Disposer d’états 
de référence,  généraux,  permet  ensuite d’ajuster 
les objectifs, selon le contexte du territoire. C'est 
tout l'enjeu de la relation entre théorie et pratique, 
du cadre scientifique de toute gestion territoriale. 
En d’autres termes, confortées scientifiquement et 
acceptées socialement,  ces notions d’intégrité  et 
de  santé  des  écosystèmes  peuvent  soutenir  et 
organiser  l'action  collective  locale,  du  public,  du 
monde  économique  et  agricole,  de  la  société 
civile, aidant à construire des compromis à même 
d’affronter les aléas, les crises à venir.
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